
Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi nesoit exercé dans l'autre Etat contractant. Si l'emploi y est exercé, lesrémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résidentd'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si:
a) le bénéficiaire séjoume dans l'autre État pendant une période ou des

périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de
douze mois commençant ou se terminant dans l'année civile considérée,
et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précdents du présent article, les rémunérationsreçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronefexploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant sontimposables dans cet État.

ARTICLE16

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'unrésident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseild'administration ou de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est unrésident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

ARICLE 17

Artistes et.sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résidentd'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autreÉtat contactam en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, decinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant quesportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exercepe"rnonneent et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou ausportif lui-méme mais à une autre personne, ces revenus sont imposables,
nonobstant les dispositions des articles 7

, 14 et 15, dans 'État conractant où


